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COMITÉ CONSULTATIF EN ENVIRONNEMENT 
SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 

102, DE LA FABRIQUE, SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU, QC, J0L 2E0 
environnement@ville.saint-marc-sur-richelieu.qc.ca 

 

Procès-verbal de la réunion tenue le 20 octobre 2014, à 19 heures 
 

Étaient présents : Messieurs Michel Pichet, Marc Bouisset et Daniel Bouchard et mesdames  Marie-
Ève Ferland, Myriam Rioux Josée Tétreault, Lucie Sauvé et Ève-Marie Grenon. 
 

 
1. Adoption de l'ordre du jour 

L'ordre du jour proposé est adopté sur une proposition de Marc Bouisset et de Myriam 
Rioux. 

 

2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 27 août 2014 

Le procès-verbal proposé est adopté sur une proposition de Josée Tétreault et de Daniel 
Bouchard. 
 

3. Mise à jour du règlement sur les eaux de surface 

Marie-Ève Ferland mentionne qu’un avis de motion a été déposé en octobre au conseil 

municipal pour que le règlement sur la protection des eaux de surfaces soit adopté 

ultérieurement et qu’un article a été ajouté stipulant que la responsabilité des déversements 

est imputable au fautif.  

Les membres du CCE veulent s’informer du positionnement du conseil municipal pour 

l’appui moral et financier à la cause de Ristigouche. Il y a une réelle urgence quant à ce 

dossier. Daniel Bouchard fera le suivi de la requête au conseil. 

Il est proposé par Michel Pichet et appuyé par Lucie Sauvé de demander au conseil municipal de prendre acte de 

la position publique adoptée par les maires de Saint-Antoine et de Saint-Denis-sur-Richelieu au sujet du 

Règlement provincial sur le prélèvement des eaux et leur protection et de  prendre position par résolution sur  ce 

règlement provincial. 

4. Suivi de la politique environnementale 

L'ajout de deux points à la politique environnementale est discuté par le CCE suite à la 

lecture de la politique adoptée par Beloeil. L’inclusion de l’accès aux berges à la politique 

est discutée. Il est statué que les berges présentement accessibles correspondent aux seuls 
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sites publics qu’il est possible de rendre accessibles. 

En lien avec la section de la politique qui traite du paysage, il est mentionné qu’il faudrait 

trouver un moyen pour faire abattre les arbres morts visibles sur les berges du Richelieu 

appartenant à Saint-Marc. Il faudrait investiguer sur la responsabilité de cette tâche auprès 

des différentes instances impliquées (MTQ, MRC, municipalité). 

Les membres étudient et complètent les textes suggérés par Michel Pichet pour la version 

finale de  la politique environnementale (item de présentation de la politique 

environnementale, le mot du maire et le mot du président).  

5. Règlement sur les pesticides 

Les membres ont reçu une version révisée de la réglementation proposée pour l’utilisation 

de pesticides à Saint-Marc-sur-Richelieu. Plus de recherche et d’études sont nécessaires 

pour comprendre ce qui est proposé par ce règlement, donc son examen est reporté à une 

rencontre ultérieure. 

6. Document pour les événements écoresponsables 

Le document de la MRC de Memphrémagog est regardé à l’écran. Il est observé que celui-

ci  est très détaillé et qu’il faut l’adapter au contexte de notre municipalité et de nos 

événements. Il est convenu qu’un document du style “ checklist ” pour les organismes 

devrait être proposé afin de rendre plus simple la gestion d’événements écoresponsables à 

la municipalité. Une recherche plus approfondie devrait être faite à savoir si des guides 

existent à la MRC de Vallée du Richelieu, à Varennes, à Sorel, à la MRC de Marguerite 

d’Youville. Ce projet sera un bon projet à mener par le CCE en 2015. 

7. Examen de soumission de possibilité de stage pour les étudiants 

La proposition de stage (ou heures de bénévolat supervisées) pour des étudiants du 

secondaire est discutée par les membres. Tous les membres ne sont pas convaincus. L’idée 

est d’offrir une opportunité aux étudiants qui voudraient faire des heures sur un projet à 

caractère environnemental supervisé par Marie-Ève ou un membre du CCE (Josée serait 

prête à chapeauter le projet) est soutenue. Plus de discussions sont nécessaires pour bien 

délimiter ce que nous voulons suggérer au conseil sur ce point. 

8. Clôture de la rencontre 

La rencontre est close à 21h00 et les prochaines rencontres  sont prévues pour le 24 

novembre 2014 et le 15 décembre à 19h. 


